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Proposition de consensus :  

Messages clés de promotion d’une alimentation durable à la HE Vinci 

 

En tant qu’institution d’enseignement du supérieur, la Haute École Vinci souhaite contribuer 

activement à la promotion d’une alimentation durable auprès de sa communauté estudiantine et de 

son personnel. 

 

Ce document, présenté par le département diététique, a pour objectif de proposer un consensus sur 

les messages clés à diffuser, afin d’assurer une communication cohérente et scientifiquement fondée. 

En s’appuyant sur des références reconnues, il définit les grands principes de l’alimentation durable 

et propose des repères pour sensibiliser et accompagner vers des choix alimentaires équilibrés, 

accessibles et respectueux de l’environnement.  

 

1.  Enjeux globaux : les objectifs de développement durable  
 

Depuis 2015, lors du Sommet des Nations Unies sur le développement durable, 193 pays adoptent le 

programme « Transformer le monde », le programme de développement durable à l’horizon 2030. Il 

s’agit d’un plan d’action poursuivant 17 objectifs de développement durable (ODD) pour l’humanité, 

la planète et la prospérité.  

Ces objectifs visent à répondre aux défis mondiaux en matière de pauvreté, d’inégalités, de santé, 

d’éducation, de climat, d’environnement et de justice sociale. Parmi eux, plusieurs concernent 

directement l’alimentation durable, en intégrant les enjeux liés à la sécurité alimentaire, à la nutrition, 

à la production agricole responsable et à la préservation des ressources naturelles.  

L’Agenda 2030 encourage ainsi une transformation des systèmes alimentaires afin de garantir à tous 

un accès équitable à une alimentation saine et durable, tout en respectant les équilibres 

environnementaux et socio-économiques. 

 

2. Principes fondamentaux : l’alimentation durable  
 

Afin d’adopter une définition partagée et scientifiquement reconnue d’une alimentation durable, la 

Haute École Vinci s’appuie sur celle proposée par la Food and Agriculture Organization (FAO). Cette 

définition fait consensus au niveau international et permet d’aborder l’alimentation durable de 

manière systémique, en tenant compte des interactions entre les différents acteurs et enjeux des 

systèmes alimentaires. 

 

Selon la FAO, l’alimentation durable repose sur quatre dimensions essentielles, qui doivent être 

considérées simultanément : 

• Santé et nutrition : Assurer un apport suffisant en nutriments essentiels, prévenir les maladies 

chroniques et promouvoir une alimentation équilibrée et diversifiée. 

• Environnement : Minimiser l’impact écologique des systèmes alimentaires, en limitant la 

déforestation, l’appauvrissement des sols, la pollution de l’eau et les émissions de gaz à effet de 

serre.  



2 
Département diététique de la HE Vinci  

2024-2025 

• Économie : Être économiquement viable pour les producteurs et accessible financièrement pour 

les consommateurs, en garantissant une juste rémunération aux acteurs de la chaîne alimentaire.  

• Culture et société : Respecter les traditions alimentaires, les habitudes de consommation et les 

préférences culturelles des populations.  

 

 
 

La transition vers une alimentation plus durable implique souvent des arbitrages entre ces quatre 

aspects. Par exemple, si la consommation de produits à base d’insectes présente des avantages 

nutritionnels et environnementaux, elle peut être confrontée à une faible acceptabilité culturelle en 

Belgique. De même, l’agriculture biologique contribue à la préservation des écosystèmes et à la 

réduction de l’exposition aux pesticides, mais son coût peut être un frein pour certaines populations. 

Tout message de promotion de l’alimentation durable doit intégrer ces quatre dimensions afin d’être 

pertinent, cohérent et applicable à la réalité des individus. Il est essentiel de prendre en compte ces 

différents facteurs pour assurer l’adoption de recommandations à la fois scientifiquement fondées, 

socialement acceptables et concrètement réalisables.  

 

 

3. Recommandations alimentaires de référence 
 

Les recommandations alimentaires pour une alimentation durable soutenues par le département 

diététique de la Haute École Vinci reposent sur une approche fondée sur des données scientifiques et 

épidémiologiques. Elles sont établies à partir du croisement de plusieurs sources de référence, 

permettant ainsi d’intégrer à la fois les enjeux de santé publique, de durabilité et les habitudes 

alimentaires en Belgique. 

 

Ces recommandations s’appuient sur : 

• Le Conseil Supérieur de la Santé (CSS - Belgique) : institution scientifique qui émet des 

recommandations alimentaires adaptées à la population belge, basées sur les dernières 

avancées en matière de santé publique. 

• La Commission Eat-Lancet et l’assiette de santé planétaire : cadre international qui définit un 

régime alimentaire optimal conciliant santé humaine et préservation des ressources 

environnementales. 

• Santé : nutritionnellement adéquate, 
saine et sûre  

• Environnement : protectrice et 
respectueuse de la biodiversité et 
des écosystèmes  

• Économie : économiquement viable, 
accessible et abordable  

• Culture: culturellement acceptable  
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• Les données de consommation habituelle en Belgique (2014-2015) : issues d’une enquête 

nationale sur les habitudes alimentaires des Belges, ces données permettent d’identifier les 

écarts entre les recommandations et la réalité des pratiques alimentaires. 

 

En croisant ces trois sources, l’objectif est de proposer des recommandations alimentaires à la fois 

scientifiquement fondées, adaptées au contexte belge et réalistes en termes d’application. Ce cadre 

de référence permet ainsi d’orienter les choix vers une alimentation plus saine et durable, tout en 

tenant compte des habitudes de consommation actuelles. Les recommandations alimentaires issues 

de cette démarche ont été obtenues grâce au travail de fin d’études d’Hélène Mambourg, supervisé 

par Alexandra Gatel, Diététicienne-nutritionniste, Maître de formation pratique, experte en 

durabilité.  

 

Un tableau détaillé présente les trois sources de données utilisées : les recommandations théoriques 

du Conseil Supérieur de la Santé (CSS), les recommandations de la Commission Eat-Lancet, ainsi que 

les données de consommation alimentaire en Belgique. Il inclut également les recommandations 

finales issues du travail de fin d’études d’Hélène Mambourg, qui résultent du croisement de ces 

sources. 

 

Un niveau de priorité a été établi pour les recommandations alimentaires afin d’identifier les axes 

d’intervention les plus pertinents. Cette priorisation repose sur le croisement de trois critères 

principaux : 

- Les données épidémiologiques : identification des facteurs alimentaires les plus influents sur 

la morbi-mortalité (maladies chroniques, risques de santé publique). 

- Les habitudes de consommation : analyse des écarts entre les recommandations 

nutritionnelles et les pratiques alimentaires observées en Belgique. 

- Les impacts environnementaux : prise en compte de l’empreinte écologique des choix 

alimentaires (émissions de gaz à effet de serre, utilisation des ressources, durabilité des 

systèmes de production). 

 

Cette approche permet de définir 7 priorités majeures, qui orientent les actions et recommandations 

vers une alimentation plus durable :  

 

1. Réduction de la consommation de viande rouge (bœuf, porc, agneau) 

2. Augmentation de la consommation de céréales complètes et pseudo-céréales complètes  

3. Augmentation de la consommation de légumes  

4. Augmentation de la consommation de fruits  

5. Augmentation de la consommation de légumineuses 

6. Augmentation de la consommation de fruits à coque  

7. Réduction de la consommation de sel  

 

Il est à souligner que cette analyse repose sur les données de l’ECA 2014-2015. Toutefois, les résultats 

de la dernière enquête de consommation alimentaire (2022-2023) seront prochainement disponibles 

(attendus en juin 2025), ce qui permettra d’actualiser ces recommandations en fonction des nouvelles 

tendances de consommation. De même, de nouvelles recommandations théoriques seront 
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prochainement émises par le Conseil Supérieur de la Santé (CSS) (attendues en juin 2025) et le travail 

Eat-Lancet 2.0 sortira en octobre 2025. Ces éléments impliqueront une révision des 

« Recommandations alimentaires durables adaptées aux habitudes de consommation belge » ci-après 

présentées.  
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Tableau présentant les différentes recommandations alimentaires de référence 

* Données issues du TFE d’Hélène Mambourg réalisé en 2021-2022 sous la supervision d’Alexandra Gatel  

 
1 Apport énergétique total  

 
Recommandations 
du CSS (2016-2019-

2021) 

Recommandations 
de la commission 
Eat Lancet (2019) 

 
Données 

consommation 
belge (2014-

2015) 

Recommandations 
alimentaires 

durables adaptées 
aux habitudes de 

consommation 
belge* 

Niveau 
de 

priorité 

Céréales et 
pseudo céréales 

complètes 

Au moins 125g / 
jour 

230g / jour Pas de données 125-230g / jour + 

Tubercules/ 
légumes 
féculents 

 
50g/jour (de 0 à 

100g/jour) 
44,5g de pommes 

de terre/jour 
50-100g/jour  

Légumes 
Au moins 300g par 

jour 
(300g/jour) 

De 200 à 600g/jour 
 157,5g/jour Au moins 300g/jour + 

Fruits 250g/jour 
200g/jour (de 100 à 

300g/jour) 
110g/jour 250g/jour + 

Produits laitiers 
250ml-500ml de 

lait ou équivalent 
250 ml/jour (de 0 à 

500ml/jour) 

141g (lait et 
produits à base 
de soja enrichis 
en calcium) et 

32,5g de fromage 

250ml-500ml ou 
équivalent 

 

Viandes rouges : 
bœuf, porc, 

agneau 

Max. 300g / sem et 
Max. 30g de 

viandes 
transformées 
(charcuteries) 

Max. 100g /sem 
dont 30g de viande 

transformée 

115,5g par jour 
soit 808g par sem 

Max. 300g /sem  
dont 30g de viande 

transformée 
 

+ 

Volailles 1 à 3X/sem  
200g/sem (de 0 à 

400g/sem) 
73,5g/sem 

Max. 400g/sem 
 

 

Œufs 
Max 7 

œufs/semaine 
90g/sem (de 0 à 

175g soit 3 oeufs) 
10g/jour 

0-3 œufs/sem  
(max. 7/sem)  

 

Poisson, 
coquillages, 

crustacés 

1à2X/ sem dont 1X 
du poisson gras 

Max. 200g /sem  

 
 200g/sem dont 1X 

du poisson gras 
 

 

Haricots lentilles, 
pois, soja secs 

Au moins 1X/sem 
75g/jour 

(0-100g/jour) 
4g/jour 50-75g/jour + 

Fruits à coques et 
graines 

15-25g/jour 
50g/jour 

(0-75g/jour) 
3g/jour 15-25g/jour + 

Matières grasses 
ajoutées 

insaturées 

Préférer huile de 
colza, soja, noix 

40g/jour (20 à 
80g/jour) 

20g/jour 
(tartinable, 

cuisson) 
20-30g/jour  

Matières grasses 
ajoutées saturées 

 
Max 12g/jour           

(de 0 à 12g/jour) 
Pas de données max 8-12g  

Sucres ajoutés Max 10% AET1 
31g/jour (de 0 à 

31g/jour) Moins de 
5% AET 

 

 
Max. 50g  

(Max. 10 % AET) 
 

 

Sel Max 5g/jour  
6g sans sel ajouté 

au repas 
                 5g + 
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3. Repères visuels  
 

Pour guider les choix alimentaires de manière concrète vers plus de durabilité, différentes références 

scientifiques et visuelles ont été développées. 

 

3.1. La pyramide alimentaire   
 

Parmi elles, la pyramide alimentaire constitue un repère essentiel. Elle illustre les différentes familles 

d’aliments et leur importance relative dans une alimentation équilibrée, en tenant compte à la fois 

des recommandations de santé publique et des enjeux de durabilité. Suivant une logique de 

proportion, les aliments à consommer en plus grande quantité se situent à la base de la pyramide, 

tandis que ceux à intégrer en plus petites quantités sont placés vers le sommet. Elle présente ainsi les 

recommandations alimentaires pour la population adulte belge.  

 

 

 

 
(Conseil Supérieur de la Santé, 2019) (Food in Action, 2020) 
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3.2. L’Epi Alimentaire 
 

L’Épi Alimentaire est un repère visuel complémentaire à la pyramide alimentaire. Alors que la 

pyramide met l’accent sur l’équilibre nutritionnel et la durabilité, l’Épi Alimentaire vise à traduire en 

recommandations pratiques les données épidémiologiques sur les principales causes de morbi-

mortalité liées à l’alimentation. 

 

Il s’appuie sur les constats du Global Burden of Disease (GBD), une vaste étude scientifique menée à 

l’échelle internationale et coordonnée par l’Institute for Health Metrics and Evaluation (IHME). Le GBD 

évalue l’impact des facteurs de risque sur la santé humaine en quantifiant les maladies et décès 

prématurés liés aux habitudes alimentaires et aux modes de vie. 

 

L’Épi Alimentaire synthétise ces données pour proposer des choix alimentaires qui ont le plus grand 

impact sur la longévité et la qualité de vie. Il constitue ainsi un outil d’orientation pour les individus et 

les politiques de santé, en mettant l’accent sur la prévention des maladies chroniques par 

l’alimentation. 
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3.3. « Assiette de santé planétaire » de la commission Eat-Lancet  
 

La commission Eat-Lancet2 propose l’assiette de santé planétaire (« planetary health diet »), un cadre 

scientifique international qui définit un régime alimentaire optimal conciliant santé humaine et 

préservation des ressources environnementales. Publiées en 2019, ces recommandations visent à 

répondre simultanément aux enjeux de santé publique (prévention des maladies chroniques liées à 

l’alimentation) et aux défis environnementaux (épuisement des ressources, changement climatique, 

perte de biodiversité), en fixant des cibles quantitatives précises pour chaque catégorie alimentaire. 

 

L’assiette Eat-Lancet est composée pour moitié de légumes et fruits, complétée par une proportion 

importante de céréales complètes et légumineuses, avec une place modérée laissée aux protéines 

d'origine animale et végétale, et un apport régulier en fruits à coque et en matières grasses insaturées. 

 
Elle préconise principalement : 

• Une réduction significative de la consommation de viande rouge et de sucres ajoutés. 

• Une augmentation importante de la consommation de légumes, fruits, céréales complètes, 

légumineuses et fruits à coque. 

• Une consommation modérée de produits d'origine animale tels que volaille, poisson, œufs et 

produits laitiers. 

• Le recours à des matières grasses insaturées, issues d’huiles végétales riches en acides gras 

essentiels. 

 

Ce modèle international constitue un repère scientifique utile mais doit être considéré avec nuance 

dans sa mise en pratique. En effet, son application doit prendre en compte les réalités locales telles 

 
2 La Commission Eat-Lancet, créée en 2019, est un groupe international indépendant composé d'experts scientifiques issus 
de domaines variés (nutrition, santé publique, environnement). Son objectif est de proposer des recommandations 
alimentaires globales conciliant santé humaine et préservation des ressources environnementales, afin de guider une 
transformation durable des systèmes alimentaires mondiaux. 
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que les habitudes alimentaires, la disponibilité saisonnière des produits, ainsi que les contraintes 

socio-économiques spécifiques. 
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4. Compléments aux recommandations alimentaires pour une alimentation durable 
 

Selon la définition de l’alimentation durable établie par la FAO, il est essentiel de prendre en compte 

les quatre dimensions : la santé et la nutrition, l’environnement, l’économie et la culture et société. 

Une approche durable ne se limite donc pas à l’application de recommandations alimentaires, mais 

intègre également d’autres facteurs influençant directement la durabilité des choix alimentaires. 

Cette section vise à définir ces facteurs afin de compléter les recommandations alimentaires et 

d’assurer une approche globale de l’alimentation durable. Il s’agit d’un cadre de référence commun 

et non d’un guide d’actions pratiques.  

 

4.1. L’origine des aliments  
 

L’origine des aliments joue un rôle déterminant dans la durabilité des choix alimentaires.  

 

4.1.1. Localité et saisonnalité 

 

Privilégier la consommation d’aliments locaux et de saison permet de réduire l’impact 

environnemental associé à leur production et leur transport. Cela limite notamment l’usage de serres 

chauffées, réduit les émissions liées aux transports longue distance et soutient l’activité des 

agriculteurs belges. 

 

Il n’existe pas de définition officielle d’un aliment local. Afin d’harmoniser les repères et faciliter la 

communication, le département diététique a défini trois degrés de localité : 

1. Belgique et Nord de la France 

2. Europe 

3. Monde 

 

Pour accompagner les consommateurs dans leurs choix et promouvoir des pratiques d’achat plus 

durables, le département diététique a élaboré un calendrier des légumes et fruits de saison belges, 

basé sur les données de Bruxelles Environnement. Cet outil prend en compte la saisonnalité, le degré 

de localité et le caractère Fair Trade des produits. 

 

Afin de rendre ces informations plus accessibles, un code couleur a été mis en place pour encourager 

des choix alimentaires variés et plus durables : 

• Vert : Produits issus de Belgique et du Nord de la France 

• Orange : Produits d’origine européenne 

• Rouge : Produits hors Europe, mais bénéficiant d’un label Fair Trade 

 

Ce cadre permet de concilier santé, environnement et éthique en facilitant l’adoption d’une 

alimentation plus responsable. 
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4.1.2. Labels de pêche durable  

 

Le guide de consommation durable du poisson du WWF est l’outil sélectionné pour favoriser les choix 

durables (locaux, de saison) pour les produits de la mer. (Choisir dans la catégorie « à favoriser »). 

 

• Le label MSC “Marine Stewardship Council”- « MSC pêche durable » est un label qui garantit 

que le poisson provient d’une pêcherie durable et certifiée. 

 

• Le label ASC « Aquaculture Stewardship Council » est un label pour les produits de la mer issus 

de l’aquaculture afin de rendre leur production plus respectueuse de l’environnement et plus 

responsable socialement. 

 

4.1.3. Labels du commerce équitable  
 

Les labels Fair Trade (commerce équitable) visent à garantir des conditions de production 

respectueuses des droits sociaux, économiques et environnementaux des producteurs. Ils reposent 

sur un ensemble de critères visant à assurer une rémunération équitable, des conditions de travail 

décentes et des pratiques agricoles durables.  

 

Parmi les principaux labels, on retrouve : 

• Fairtrade International : couvrant une large gamme de produits (café, chocolat, thé, bananes, 

etc.). 

• Fair for Life : certification intégrant à la fois des critères de commerce équitable et de respect 

de l’environnement. 

 

L’intégration du commerce équitable dans les choix alimentaires permet de répondre aux enjeux de 

durabilité en garantissant des produits issus de circuits plus éthiques et respectueux des travailleurs.  
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Lorsque certains produits ne peuvent être cultivés localement (ex. café, cacao, bananes, lait de coco, 

certaines épices), opter pour une certification Fair Trade représente un levier essentiel pour concilier 

consommation responsable et engagement en faveur d’un commerce plus équitable. 

 
 

4.1.4. Les aliments issus de l’agriculture biologique  
 

L’agriculture biologique est plus vertueuse que l’agriculture conventionnelle sur le plan de 

l’environnement (biodiversité, qualité de l’eau, des sols, des émissions de GES).  

 

Le risque d’être exposé aux pesticides est fortement diminué (pour les agriculteurs, les femmes 

enceintes, les jeunes enfants, ...). 

 

Les effets d’une consommation d’aliments issus de l’agriculture biologique (AB) sur la santé 

nécessitent encore des preuves indiscutables, néanmoins, la diminution de l’exposition aux pesticides, 

le recours plus restrictif de l’usage des antibiotiques, la limitation de l’utilisation de certains additifs 

dans les aliments transformés et parfois la concentration plus élevée en nutriments (polyphénols, 

oméga 3, certaines vitamines,...) dans les aliments issus de l’AB sont quelques-uns des arguments 

peuvent qui peuvent raisonnablement inciter à la consommation de produits bio. 

 

L’accessibilité financière de ces aliments reste un point à considérer lors de communications sur 

l’alimentation durable. 

 

4.2. Le gaspillage alimentaire 
 

L’impact du gaspillage alimentaire en termes d’empreinte carbone, pollution des sols et de l’eau, 

diminution de la biodiversité, … est avéré et représente 30% de la production alimentaire mondiale. 

Les Nations Unies ont fixé un objectif de réduction du gaspillage alimentaire de -50% d’ici 2030. (ODD 

12).  

 

Au niveau du consommateur, plusieurs stratégies peuvent être mises en place : 

• Rationnaliser les achats ; 

• Prévoir et préparer les quantités adéquates ; 

• Réutiliser les restes ;  

• Réduire les pertes. 
 

Dans une perspective de transition vers une alimentation plus durable, la réduction du gaspillage 

alimentaire apparaît comme une mesure complémentaire essentielle, tant au niveau du 

consommateur que des autres maillons du système alimentaire. Elle permet d’optimiser l’utilisation 

des ressources, de limiter l’impact environnemental de la production alimentaire et de favoriser une 

consommation plus responsable. 
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4.3 Le suremballage 

Le suremballage désigne l’utilisation excessive ou non nécessaire d’emballages dans la 

commercialisation des produits alimentaires. Si l’emballage remplit des fonctions essentielles telles 

que la protection des aliments, la prolongation de leur conservation et l’information du 

consommateur, son utilisation excessive soulève des problématiques environnementales et 

économiques majeures :  

• Environnementaux : consommation accrue de ressources naturelles (plastique, papier, 
aluminium) et production de déchets difficiles à recycler, contribuant à la pollution des sols et 
des océans. 

• Énergétiques : coûts environnementaux liés à la fabrication, au transport et au recyclage des 
emballages. 

• Économiques : augmentation du prix des produits due aux coûts de production des 
emballages et gestion des déchets par les collectivités. 

• Sanitaire? : par le fait que l’on retrouve du plastique dans notre alimentation et que cela peut 
impacter la santé des consommateurs? (mais à voir si cela est étayé par de la littérature) 
 

Dans une perspective d’alimentation durable, la réduction du suremballage représente un levier 

essentiel. Sensibiliser les consommateurs à privilégier des produits avec un emballage minimal ou des 

alternatives plus durables constitue une démarche clé pour limiter l’impact environnemental et 

favoriser des modes de consommation plus responsables. 

 

4.3. Les aliments ultra-transformés  
 

Les aliments ultra-transformés (AUTs) sont des préparations alimentaires industrielles fabriquées à 

partir de substances dérivées d’autres aliments, utilisant les processsus de transformation les plus 

complexes : processus physiques, biologiques ou chimiques et qui sont constitués de peu ou pas 

d’ingrédients frais. Ils contiennent généralement des substances cosmétiques synthétisées en 

laboratoire et des additifs (exhausteurs de goût, colorants, arômes, édulcorants, stabilisants, etc.) 

permettant d’améliorer l’aspect, la couleur, le goût, la texture ou encore l’arôme du produit. 

 

Il est fortement conseillé de limiter la consommation d’AUT pour diminuer les risques pour la santé 

(surpoids, obésité, hypertension, maladies coronariennes, cancers…).  

 

De plus, les données disponibles indiquent que les aliments ultra-transformés ont un impact 

environnemental plus important que les produits moins transformés, en raison de procédés de 

production plus intensifs et de l'utilisation accrue d'ingrédients transformés et d'additifs. 

 

Pour ces raisons, la réduction de la consommation d’aliments ultra-transformés s’inscrit ainsi comme 

une mesure complémentaire essentielle pour promouvoir une alimentation plus durable.  
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5. L’accessibilité et l’équité alimentaire 
 

L’alimentation durable doit également être accessible à tous, indépendamment des contraintes 

économiques, sociales ou culturelles. Or, certains choix alimentaires favorisant la santé et la durabilité 

– comme les produits biologiques, locaux ou issus du commerce équitable – peuvent être moins 

accessibles financièrement et/ou moins disponibles selon les régions.  

 

L’accès à une alimentation durable repose sur plusieurs facteurs : 

• Facteurs économiques : le coût des produits alimentaires peut représenter un frein pour 

certaines populations, notamment pour l’achat de produits biologiques, locaux ou labellisés. 

• Facteurs géographiques : la disponibilité des produits varie selon les territoires, parfois avec 

une offre alimentaire plus limitée en milieux ruraux ou dans certains quartiers urbains (déserts 

alimentaires). 

• Facteurs culturels et sociaux : les habitudes alimentaires, les traditions culinaires et le niveau 

d’éducation nutritionnelle influencent les choix et la capacité à intégrer des pratiques 

alimentaires durables. 

 

Une alimentation durable doit être accessible et inclusive, en tenant compte des réalités économiques 

et sociales des consommateurs. 

 

Pour cela, plusieurs leviers peuvent être mobilisés : 

 

• Promouvoir des alternatives économiques : mettre en avant des aliments durables à moindre 

coût (ex. légumineuses comme source de protéines, fruits et légumes de saison souvent plus 

abordables, vrac). 

• Encourager des initiatives locales : circuits courts, coopératives alimentaires, groupements 

d’achats solidaires. 

• Renforcer l’éducation et l’accompagnement : sensibilisation aux choix alimentaires durables 

accessibles, lutte contre le gaspillage pour optimiser le budget alimentaire. 

 

Le département diététique tient à ce que les messages diffusés sur l’alimentation durable prennent 

en compte la réalité des contraintes économiques et sociales, afin de proposer une communication 

inclusive et adaptée à tous les publics, sans créer de sentiment de contrainte ni d’exclusion.  

Il est essentiel de proposer des recommandations adaptées, réalistes et applicables pour différents 

profils de consommateurs, en tenant compte des contraintes économiques et des contextes sociaux. 

 

6. Sensibilisation à l’alimentation durable / Messages de communication  

 

La transition vers une alimentation plus durable implique des changements de comportements, ce qui 

représente un défi complexe. L’information seule ne suffit pas : si elle est essentielle mais de 
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nombreux déterminants influencent notre alimentation et la grande majorité ne relèvent pas de la 

seule responsabilité individuelle. 

 

Dans ce cadre, il est fondamental que les messages de communication sur l’alimentation durable 

soient clairs, scientifiquement fondés et adaptés aux différents publics. Une sensibilisation efficace 

doit éviter de recourir à des discours anxiogènes ou culpabilisants, afin de ne pas renforcer des 

phénomènes comme l’éco-anxiété ou la démotivation face aux enjeux alimentaires. 

 

Malgré une prise de conscience croissante, plusieurs obstacles limitent l’adoption de comportements 

alimentaires durables : 

• Manque de repères et complexité des recommandations : les consignes nutritionnelles et 

environnementales peuvent sembler difficiles à comprendre ou contradictoires. 

• Habitudes alimentaires profondément ancrées : les choix alimentaires sont influencés par 

l’éducation, le cadre social et les traditions culturelles, ce qui peut freiner l’évolution des 

comportements. 

• Influence du marketing : les produits ultra-transformés sont souvent plus accessibles, 

attractifs et mis en avant que les alternatives durables. 

• Disponibilité de l’offre alimentaire :  

• Perception du coût et du temps de préparation : l’alimentation durable est parfois perçue 

comme plus coûteuse ou plus contraignante, notamment en termes de préparation des repas. 

• Éco-anxiété et sentiment d’impuissance : face aux défis environnementaux et alimentaires, 

certaines personnes ressentent une culpabilité excessive, du stress ou du découragement, ce 

qui peut freiner le passage à l’action. 

 

Afin d’encourager l’adoption progressive de comportements alimentaires durables, la communication 

doit s’appuyer sur plusieurs principes fondamentaux : 

 

• Favoriser une approche progressive et réaliste : proposer des alternatives atteignables et 

permettre à chacun d’évoluer à son propre rythme, sans injonctions rigides. 

• Valoriser les bénéfices plutôt que les menaces : mettre en avant les effets positifs sur la santé, 

le bien-être et la qualité des aliments, plutôt que d’adopter un discours alarmiste centré sur 

les risques environnementaux et sanitaires. 

• Développer l’esprit critique face à l’offre alimentaire : donner aux individus des clés de 

compréhension sur les pratiques industrielles, les stratégies marketing et l’impact des choix 

de consommation. 

• Encourager la résilience et le passage à l’action : fournir des outils concrets et accessibles, 

adaptés aux différentes réalités économiques et sociales, afin d’éviter toute pression ou 

sentiment d’échec. 

 

La sensibilisation à l’alimentation durable doit s’appuyer sur une communication équilibrée, 

scientifiquement fondée et accessible à tous. Il est essentiel d’éviter les approches culpabilisantes, qui 

risqueraient d’alimenter le stress ou un repli sur soi, et de privilégier des messages engageants et 

encourageants. 
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Messages clés : 

 

Une alimentation durable, c’est quoi ? 

Selon la FAO, une alimentation durable doit respecter simultanément quatre dimensions essentielles: 

• Santé et nutrition : équilibre alimentaire, prévention des maladies chroniques, sécurité 
sanitaire. 

• Environnement : protection des ressources naturelles, réduction des émissions de GES, 
préservation de la biodiversité. 

• Économie : accessibilité économique et rémunération équitable des producteurs. 

• Culture et société : respect des préférences et traditions alimentaires des populations. 
 

Recommandations prioritaires pour la Belgique 

En croisant les recommandations du Conseil Supérieur de la Santé (CSS), de la Commission Eat-Lancet 

et les habitudes alimentaires actuelles des Belges, les priorités suivantes sont définies pour guider vers 

une alimentation durable : 

• Réduire la consommation de viande rouge. 

• Augmenter la consommation de céréales complètes/pseudo-céréales. 

• Augmenter significativement la consommation de légumes et de fruits. 

• Promouvoir la consommation régulière de légumineuses. 

• Augmenter la consommation quotidienne de fruits à coque. 

• Réduire la consommation de sel. 
 

Autres leviers de durabilité essentiels 

• Favoriser l’origine locale et de saison des aliments (outil : calendrier) 

• Labels et certifications : privilégier les produits biologiques, Fair Trade, MSC (pêche durable), 
et ASC (aquaculture responsable). 

• Réduire le gaspillage alimentaire à travers des pratiques simples et réalistes au quotidien. 

• Lutter contre le suremballage en privilégiant les emballages réduits ou réutilisables. 

• Limiter les aliments ultra-transformés. 
 

Communication : une approche positive et inclusive 

La sensibilisation à l’alimentation durable doit rester accessible, positive, réaliste et inclusive. 

L’objectif est d’éviter les approches culpabilisantes en proposant des messages positifs axés sur les 

bénéfices concrets pour la santé, l’environnement et la qualité de vie, tout en intégrant les contraintes 

économiques et sociales.  
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Pour communiquer efficacement sur l’alimentation durable : 

 

Approche générale  

o Considérer systématiquement les quatre dimensions définies par la FAO : 

- Santé 

- Environnement 

- Économie 

- Culture et société 

o Mettre en avant les bénéfices concrets sur la santé individuelle, la qualité de vie, et 

l'environnement. 

o Utiliser un discours positif, inclusif et motivant, adapté aux réalités économiques et sociales. 

o Éviter les discours culpabilisants ou anxiogènes. 

o Proposer des changements progressifs, accessibles et adaptés à tous les profils. 

 

Recommandations alimentaires  

o Réduire la consommation de viande rouge 

o Augmenter la consommation de légumes (au moins 300 g/jour) 

o Augmenter la consommation de fruits (250 g/jour) 

o Intégrer davantage de céréales complètes et pseudo-céréales 

o Consommer régulièrement des légumineuses (50 à 75 g/jour) 

o Augmenter la consommation de fruits à coque (15-25 g/jour) 

o Limiter la consommation de sel 

 

Critères pour orienter les choix alimentaires durables 

o Privilégier les aliments locaux et de saison (outil : calendrier des fruits et légumes) 

o Préférer des produits avec labels de durabilité : MSC, ASC, Fair Trade, agriculture biologique 

o Favoriser les achats en vrac ou avec un emballage minimal 

o Réduire le gaspillage alimentaire par une meilleure gestion des achats et des restes 

o Limiter les aliments ultra-transformés au profit d’aliments simples et peu transformés 
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Institutions et organismes de référence :  

 

• FAO (Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture) : Garantir la sécurité 

alimentaire et nutritionnelle mondiale en encourageant des pratiques agricoles durables. 

• Eat-Lancet Commission : Proposer un régime planétaire sain conciliant santé humaine et durabilité 

environnementale. 

• IPES-Food (International Panel of Experts on Sustainable Food Systems) : Favoriser des systèmes 

alimentaires durables, équitables et diversifiés, avec un accent sur l'agroécologie. 

• IPCC (Intergovernmental Panel on Climate Change) Fournir des évaluations scientifiques sur les 

changements climatiques, y compris les impacts des systèmes alimentaires. 

• ADEME (Agence de la Transition Écologique) (France) : Accompagner la transition énergétique et 

écologique, notamment dans le domaine de l’alimentation durable. 

• INRAE (Institut National de Recherche pour l'Agriculture, l'Alimentation et l'Environnement) 

(France) : Conduire des recherches pour transformer les systèmes agricoles et alimentaires dans 

une optique durable. 
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